
REPUBLIOUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Frclemilé

DEPARTEMENT
DE SAONE ET TOIRE

COMMUNE
DE

TORCY
_,

r
N'AR/2024-008

L'an deux mille vingl-quatre, le trois du mois de janvier ;

Nous, Philippe PIGEAU, Maire de TORCY;

Vu les articles L 22'12-'l et suivants du Code Général des Collectivités Terriloriales ;

Vu le Code de la Sécurité lntérieure;

Vu le Code de la Route;

Vu Ia nécessité de réglementer la circulation Allée de la Eourbince ;

Considérant qu'il nous appartient de prendre toutes mesures dans l'intérêl de la sécurilé et de la commodité
des usagers des voies publiques quelles qu'elles soient,

ARRÊTOilS

ARTICLE l: Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n"AR2000-071 du 30 novembre 2000.

ARTICLE ll : Un panneau C 1 3 / impasse voie sans issue sera mis en place Allée de la Bourbince.

ARTICLE lll: :La signalisation réglemenlaire sera mise en place par les services compélenls.

ARTICLE lV : Le présent arrêté entrera en vigueur dès la pose du panneau.

ARTICLEV: Les contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées, poursuivies et
réprimées conformément aux lois en vigueur.

ARTICLE Vl : Les délais de recours aux dispositions du présent arrêlé devant le Tribunal Administratif sont
de deux mois à compter de la date de sa notification et de sa publication.

ARTICLE Vll : Monsieur Le Maire de TORCY, Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur Le
Commandant de Police du CREUSOT, Monsieur le Directeur Général des Services Techniques de la
Communauté LE CREUSoT - MONTCEAU, Monsieur le Directeur des Services Techniques de TORCY, la
Police Municipale de TORCY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à TORCY, le 03 janvier
Le atre,

,,.

M. Philippe PIGEAU

ARRÊTÉ DU MAIRE

Notlfié- Publié le
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Le Maire,


